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Développer  un projet  de Maas :
Pour un accès unique aux services de mobilité du térritoire

Le MaaS (pour Mobility-as-a-Service) vise un accès unique à l’ensemble de l’offre de mobilité. Il
se développe fortement en France, grâce aux avancées technologiques et réglementaires. Face
aux attentes des usagers, les collectivités se doivent de faire évoluer leurs systèmes pour tendre
vers le MaaS. Mais le sujet est complexe, à la fois au niveau technique que de gouvernance. Les
collectivités doivent maîtriser cette complexité pour mener à bien leur projet de MaaS, et en
faire un outil au service de leurs politiques publiques. Quant aux acteurs privés, ils sont
généralement positionnés sur un sous-domaine du MaaS (calcul d’itinéraires, ticket mobile,
paiement, application) et doivent étendre leurs compétences pour répondre au mieux aux
attentes des collectivités ou des employeurs. La gestion de la donnée et des échanges entre
partenaires est essentielle à la réussite de ces projets.



Chefs de projets, techniciens et ingénieurs de services de mobilité au sein de collectivités
(moyennes et grandes agglos + Régions)
 Chefs de projets, techniciens et ingénieurs des opérateurs de transport
Consultants des bureaux d’études en Mobilité

1200 € HT par stagiaire (TVA à 0%) 
Déjeuner inclus

Dispositif d'évaluation des
acquis sous forme de quiz

 PUBLIC

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

DURÉE

FRAIS 
D’INSCRIPTION

MÉTHODES 
D’ÉVALUATION

2 Jours

À l’issue de ce module, les stagiaires seront capables
de :

Identifier les modalités possibles du développement
de la mobilité servicielle sur un territoire et leur
contribution aux politiques de mobilité

Décrire les différents modèles économiques du MaaS

Expliquer les enjeux du développement du MaaS 

Savoir trouver les ressources documentaires
essentielles sur le MaaS et les projets emblématiques

OUTILS 
PÉDAGOGIQUES

exposés théoriques
apports techniques
mise en situation
retours d’expérience

NIVEAU PRÉ-REQUIS
Aucun.
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 PROGRAMME
  9h00 – 09h30 : Accueil des participants
                              - Tour de table et recueil des attentes  

  9h30 – 10h30 : L’apport du numérique sur les services de mobilité 
                              - Le big-bang numérique 
                              - La donnée au cœur des services de mobilité

10h45 – 12h00 : Le concept de Mobility-as-a-service
                              - Définir le MaaS : peut-on le faire ? comment ?
                              - MaaS et politiques publiques de mobilité
                              - Typologie de projets 
                              - L’écosystème des acteurs du MaaS

14h00 – 15h30 : Benchmark de dispositifs de MaaS opérationnels
                              - Panorama des Maas existants en France
                              - Quelle dynamique de projets à l’œuvre aujourd’hui ?
                              - Enjeux de développement d’un projet de MaaS 

15h45 – 17h00 : Retour d'expérience d’une collectivité
                              - Présentation du Maas de la Métropole Rouen Normandie, projet  
                                de dernière génération

 9h00 – 11h15 : Mise en situation avec jeu de rôle : « Définir ensemble les bases d’un 
                            projet, la manière de le construire et de le mettre en œuvre »                   
                            Chaque stagiaire reçoit un rôle précis avec le contexte de l’acteur qu’il   
                            présente ainsi qu’un objectif à atteindre sur 3 séquences de discussions

11h15 – 12h15 : Les modèles de développement d'un projet Maas et enjeux associés
                             - Modèles économiques
                             - Modèles organisationnels et gouvernance

14h00 – 16h00 : Séance de partage collectif et approfondissements 

16h15 – 17h00 : Bilan  de la formation 



LES ATOUTS DU CEREMA

Des équipes pluridisciplinaires et expertes (aménageurs, ingénieurs, techniciens) ;

De nombreuses années d’expérience opérationnelle au service des collectivités territoriales ;

Des participations actives à l’édition de normes et règlements, aux côtés des pouvoirs publics

et de réseaux de partenaires et d’experts reconnus.

www.cerema.fr 

COORDINATION
DE LA FORMATION INFORMATIONS ET 

Pierre Greau
Chef de projets « MaaS » au Cerema 
Direction technique « Territoires et Ville »

formation.catalogue@cerema.fr
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